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C- 34-11-2014 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 17 NOVEMBRE 2014 
 

COHESION SOCIALE INSERTION – VOLET EMPLOI - DEVELOP PEMENT 
ECONOMIQUE - PROGRAMME DEPARTEMENTAL D'INSERTION 20 14-2020 - 

PACTE TERRITORIAL D'INSERTION 2014-2020 
 

 
Monsieur Alain BAUDIN , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisa nt le revenu de solidarité active (RSA) et 
réformant les politiques d’insertion partage la responsabilité du RSA entre l’État et le 
département, et nomme le département «chef de file» dans la définition, la mise en œuvre et 
la coordination des politiques d’insertion. 
 
Elle invite l’ensemble des acteurs de l’insertion, de l’emploi et de la formation à partager leurs 
objectifs et à articuler leurs interventions pour favoriser l’insertion sociale et professionnelle 
des allocataires.  
 
Le pacte territorial d’insertion (PTI) s’articule étroitement avec le programme départemental 
d’insertion (PDI) qui précise la nature des actions d’insertion et leurs modalités de coordination 
pour favoriser l’insertion sociale et professionnelle des allocataires du RSA. Il s'agit d'un 
document stratégique, partenarial. Il n'implique pas de financement de la part du département 
autre que celui d'ores et déjà mobilisé au titre du PDI. Pour 2014/2020, à la différence du 
précédent PTI, celui-ci ouvre des pistes d'actions pour les publics qui ne perçoivent pas le 
RSA, sans pour autant mobiliser de financement du Conseil général. 
 
L’enjeu du pacte est de :  
- mobiliser les compétences de l’ensemble des partenaires, organiser la convergence de 

leurs actions dans le respect des rôles et missions de chacun 
- permettre d’engager une coordination permanente des acteurs afin d’apporter les 

réponses les plus adaptées et complètes possibles aux personnes dans la mise en œuvre 
de leur parcours d’insertion. 

 
Ce nouveau PTI est défini pour la période 2014-2020. Sa mise en œuvre est calée avec la 
période de programmation du Fonds Social Européen, partenaire financier important des 
politiques territoriales d’insertion. 
Il s'agit de passer d'une logique de financement de l'offre à une coordination des différents 
acteurs et initiatives au service des parcours d'insertion sociale et professionnelle.  
Le PTI a été construit pour être évolutif tant au niveau de ses orientations que dans le 
partenariat qu’il met en œuvre. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer ce Pacte Territorial 

d’Insertion avec le Conseil général sur la période 2014-2020. 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 80  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Alain BAUDIN 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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